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AVANT-PROPOS 

La Déclaration universelle des droits de 
l’homme a été proclamée et adoptée par 
l’Assemblée générale le 10 décembre 
1948. Par leur extraordinaire vision et 
détermination, les auteurs ont rédigé 
un document qui, pour la première fois, 
énonçait des droits universels pour tous, dans 
un cadre individuel. Aujourd’hui disponible 
en plus de 360 langues, la Déclaration 
est le texte qui a été le plus traduit au 
monde, ce qui témoigne de son caractère 
et de sa portée universels. Elle a inspiré les 
constitutions de plusieurs États nouvellement 
indépendants et de nombreuses démocraties 
nouvelles. Elle est devenue l’aune à laquelle 
nous mesurons le respect à l’égard de 
la notion que nous avons — ou devrions 
avoir — du bien et du mal.

	 Il est de notre devoir de veiller à ce que 
ces droits soient une réalité, de façon que 
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chacun, où qu’il soit, puisse les connaître, les 
comprendre et en jouir. C’est souvent ceux 
qui ont le plus besoin que l’on protège leurs 
droits individuels qui ont aussi besoin de 
savoir que la Déclaration existe, et qu’elle 
existe pour eux.

	 Ce soixantième anniversaire est l’occasion 
pour chacun d’entre nous de réaffirmer 
notre attachement à la vision exprimée dans 
la Déclaration. Celle-ci est aussi pertinente 
aujourd’hui qu’elle l’était le jour où elle a été 
adoptée. J’espère que vous veillerez à ce 
qu’elle fasse partie de votre vie.

Ban Ki-moon

Secrétaire général



iv �

INTRODUCTION

Il est difficile aujourd’hui d’imaginer le 
changement fondamental que la Déclaration 
universelle des droits de l’homme a représenté 
lorsqu’elle a été adoptée il y a 60 ans de cela. 
Dans un monde d’après-guerre marqué par 
l’Holocauste, divisé par le colonialisme et 
ravagé par les inégalités, une charte énonçant 
solennellement le premier engagement 
mondial en faveur de la dignité et de l’égalité 
inhérentes de tous les êtres humains, quelles 
que soient leur couleur, leurs croyances ou leur 
origine, constituait une entreprise audacieuse 
et téméraire dont le succès était loin d’être 
assuré. Le fait que cette Déclaration ait 
entraîné l’édification d’une vaste infrastructure 
de protection de l’ensemble des libertés 
fondamentales auxquelles nous avons droit 
est un hommage à la vision des auteurs de 
la Déclaration et aux nombreux défenseurs 
des droits de l’homme qui, ces six dernières 






















